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AVANT‐PROPOS 
 

Avant toute lecture des différentes pièces du dossier il est recommandé de prendre connaissance du préambule de la pièce 9 qui explique les différentes 
évolutions du dossier de demande et la manière dont il faut appréhender la lecture de celui-ci. 

 
La société MW ENERGIES porte le projet de centrale éolienne « Communailes » sur le territoire des communes de GRANDFONTAINE-SUR-CREUSE, LONGECHAUX et AVOUDREY (25). Le projet est composé de 4 
éoliennes réparties sur les trois communes.  
 
Le présent dossier consiste donc en une demande d’Autorisation Unique pour :  

 2 éoliennes sur LONGECHAUX,  

 1 éolienne sur AVOUDREY,  

 1 éolienne sur GRANDFONTAINE-SUR-CREUSE, 

 2 postes électriques sur AVOUDREY.  
 

Il est déposé par la société COMMUNAILES SUD, SAS au capital de 10 000€ ayant son siège au 40, rue du Village 91530 LE VAL SAINT-GERMAIN, enregistrée au RCS de Besançon sous le n°823 587 530 00028 
 

Pour cette demande, le dossier se compose des pièces réglementaires suivantes : 
 
Pièce 1 – CERFA  
Pièce 2 – Sommaire inversé 
Pièce 3 – Description de la demande 
Pièce 4 – Étude d’Impact sur l’Environnement et son Résumé Non Technique 
Pièce 5 – Étude De Dangers et son Résumé Non Technique 
Pièce 6 – Documents relatifs au code de l’urbanisme  
Pièce 7 – Documents relatifs au code de l’environnement 
Pièce 8 – Accords/avis consultatifs 
Pièce 9 – Dossier des compléments et pièces modificatives (suite aux demandes de compléments de l’administration de 2017 et de 2018)   
 

La pièce 8/9 comprend le dossier initial déposé en 2016.  Les compléments et pièces modificatives de 2018 et de 2019 sont présentés dans la pièce 9. 
 
Historique du dossier :  
  

- Le projet initial a fait l’objet de deux demandes initiales d’Autorisation Unique, déposées par deux filiales de MW ENERGIES COMMUNAILES NORD et COMMUNAILES SUD qui comportaient chacune 4 éoliennes.  
- Suite à des demandes de l’administration le projet a été modifié supprimant 4 éoliennes afin notamment de réduire les impacts sur l’environnement et les milieux naturels.  

o Les éoliennes E1, E2, E3 et E8 ont ainsi été supprimées, 
o Les éoliennes E6 et E7 ont été déplacées,  

- L’éolienne E4 a été transférée de Communailes Nord vers Communailes Sud 
- Le dossier porté par Communailes Nord a été retiré.  
- La pièce 9 a été ajoutée à la demande initiale. Elle contient les compléments et modifications demandés par le service instructeur en 2017 et 2018 ainsi que les explications nécessaires à la compréhension 

globale du dossier.  
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La frise chronologique présente l’historique d’instruction du dossier afin de comprendre et d’expliquer la constitution de celui-ci et l’organisation des pièces. 
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1.  AVIS DES PROPRIETAIRES  SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE 
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2.  AVIS DES MAIRES SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE
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3.  MANDAT D’AUTORISATION DE DEMANDES ADMINISTRATIVES DES COMMUNES
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4.  RESUME DES SERVITUDES ET CONSULTATIONS  
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Organisme consulté Date consultation Peol H Date réponse  réponse commentaire adresse  

ARS 17/11/2016 23/11/2016 avis donné dans la réunion en préfecture CF CR réunion  par courrier  

La City  
3, avenue Louise Michel  

CS 91785 
25044 Besançon Cedex 

CG25 17/11/2016 22/11/2016 Pas de réponse sur ce type de demande par courrier  15 Rue de la Préfecture, 25031 Besançon 

DDT 17/11/2016 23/11/2016 avis donné dans la réunion en préfecture CF CR réunion  par courrier  6 Rue Roussillon, 25000 Besançon 

DRAC_MH 17/11/2016 23/11/2016 avis donné dans la réunion en préfecture CF CR réunion  par courrier  DRAC 7, rue Nodier 25043 Besançon 

DRAC_SRA 17/11/2016 23/11/2016 avis donné dans la réunion en préfecture CF CR réunion  par courrier  DRAC 7, rue Nodier 25043 Besançon 

DREAL 17/11/2016 23/11/2016 avis donné dans la réunion en préfecture CF CR réunion  non consulté   

France-Télécom 17/11/2016   aucune servitude sur ANFR.fr non consulté   

Météo-France 17/11/2016 28/11/2016 Avis favorable radar  à 45 km  par courrier  
Direction interrégionale DIRNE  Bd Gonthier 

d'Andernach BP 50120  
67 403 ILLKIRCH 

RTE 17/11/2016   pas de réponse à la date du dépôt par courrier  8 bis Rue de Versigny, 54600 Villers-lès-Nancy 

SDIS 17/11/2016   pas de réponse à la date du dépôt par courrier  
10 chemin de la Clairière 25042 BESANCON 

Cedex 

SZSIC 17/11/2016   aucune servitude sur ANFR.fr non consulté   

TDF 17/11/2016   aucune servitude sur ANFR.fr non consulté   

ANFR 17/11/2016   aucune servitude sur ANFR.fr site internet    

DGAC 17/11/2016   pas de réponse => pas de servitude selon SRE Franche Comté par mail   

ARMEE 17/11/2016   pas de réponse => pas de servitude selon SRE Franche Comté par mail   

 

 

P8-11



 Demande d’autorisation unique – Pièce 8 – Avis et Annexes   

 

 
17 

 

 

  

P8-12



 Demande d’autorisation unique – Pièce 8 – Avis et Annexes   

 

 
18 

 

 

 

 

 

 

 

P8-13



 Demande d’autorisation unique – Pièce 8 – Avis et Annexes   

 

 
19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

X X

n° de téléphone fixe (France)

Ex  :

1

2

3

4

5

6

7

8

Points Noms       
éventuels         
(ex E 01)

A E01 N 47 ° 11 ' 21 " E 006 ° 28 ' 52 "
B E02 N 47 ° 11 ' 05 " E 006 ° 28 ' 29 "
C E03 N 47 ° 10 ' 51 " E 006 ° 28 ' 06 "
D E04 N 47 ° 10 ' 36 " E 006 ° 27 ' 37 "
E E05 N 47 ° 10 ' 16 " E 006 ° 27 ' 16 "
F E06 N 47 ° 09 ' 55 " E 006 ° 26 ' 50 "
G E07 N 47 ° 09 ' 37 " E 006 ° 27 ' 08 "
H E08 N 47 ° 09 ' 18 " E 006 ° 26 ' 53 "
I N
J N

N 47 ° 10 ' 16 " E 006 ° 27 ' 16 "
N 47 ° 09 ' 55 " E 006 ° 26 ' 50 "

FORMULAIRE OBLIGATOIRE

DEMANDE DE SERVITUDES AUPRES DU MINISTERE DE LA DEF ENSE

Identifiant du DOSSIER
Référence Projet  éolien Commun'ailes Date : 16/11/16

Cocher la case correspondant à votre projet

Eolien PC ZDE PREC

Mât de Mesure de vent DP PREC

autre Pylône / Mât DP PREC

Permis de Construire ou Demande Préalable : transmettre le justificatif de dépôt.                                                                                          
Zone de Développement Eolien : si cabinet d'étude, transmettre une copie du mandat de l'EPCI, de la commune ou de la communauté de 
communes.

Identifiant du DEMANDEUR  
Raison sociale Commun'ailes chez Cohérence Energies 

Adresse
42, rue Edouard Agache 59840 PERENCHIES 

Correspondant (Prénom-Nom) Avenel Alexis 

06 84 13 44 91 

Courriel alexis.avenel@coherence-energies.fr

(NOM DE COMMUNE + Nom et n°de département)
LE MANS SARTHE (72)
  COMMUNE DEPARTEMENT (numéro)
Avoudrey Doubs (25)

Domprel Doubs (25)

Grandfontaine-sur-Creuse Doubs (25)

Longechaux Doubs (25)

Identification exhaustive du ou des points (coordonnées, altitude sol, hauteur de l'obstacle)

Rappel : une altitude est exprimée par rapport au niveau de la mer - une hauteur est exprimée par rapport au sol

                  Hauteur maximale de l'obstacle envisagée 180 mètres

Liste complète des positions des éoliennes, des points du polygone d'étude pour le photovoltaïque ou du point du projet                          
en degrés / minutes / secondes dans le référentiel géodésique WGS 84.                                                                                                                                                                                       
Exemple : LE MANS (72) = N 48° 00’ 00’’    E 000° 12’ 00’’       

Précisez de quel projet il s'agit : autre obstacle

Latitude                
(remplir auparavant la case 

"département")

Longitude        (remplir la 
première case pour les 

départements traversés par le 
méridien de Greenwich)

Altitude terrain à 
cet emplacement                 

(en mètres)

Hauteur sommitale                 
de l'obstacle                       
(en mètres)

Altitude sommitale               
de l'obstacle                                         
(en mètres)

722 m 180 m 902 m
715 m 180 m 895 m
717 m 180 m 897 m
722 m 180 m 902 m
723 m 180 m 903 m
726 m 180 m 906 m
725 m 180 m 905 m
712 m 180 m 892 m

Altitude terrain à 
cet emplacementPoint milieu

Point le plus élevé 726 m

envaero.zad-sud@inet.air.defense.gouv.fr

Joindre impérativement un extrait lisible d'une cartographie à l'échelle 1/25.000 ou 1/50.000 dans un
                                      format A4 uniquement, avec un dessin du projet (copie fortement contrastée en noir et blanc uniquement).                                   

   (Ne pas noircir, griser, hâchurer ou colorier le polygone)

En fonction de la nature des servitudes, un positionnement exact des obstacles pourra être

demandé par un organisme de la Défense et sera obligatoire pour pouvoir obtenir une réponse précise et complète. 

formulaire à transmettre par courriel : envaero.zad-nord.ba927@inet.air.defense.gouv.fr

Latitude Longitude
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5.  COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 26 NOVEMBRE 2016 EN PREFECTURE 
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